
  

Cellule de vigilance

10 août 2022

Préfecture
 de la Charente-Maritime 



                     Ordre du jour 

 1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

 
 2 - Point sur les restrictions des usages de l’eau en cours 
et échanges sur les mesures éventuelles de gestion  à 
mettre en place
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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PLUVIOMETRIE (Données Météo France)
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



1 – Point sur l’évolution de la situation hydrologique
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Eaux superficielles
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

INFORMATION SUR LA SOURCE DES DONNEES

Extrait issu du site eau-poitou-charentes.org
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Bassin
de la Sèvre Niortaise



12

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

La Sèvre Niortaise à Niort

Valeur à 1097 l/s le 08/08 
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Bassin
de la Charente
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

La Boutonne à Saint Séverin sur Boutonne

0,268 m³/s valeur au 08/08
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Le Né à Salles d’Angles
42 l/s au 08 08
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

La Seugne à St Seurin de Palenne

911 l/s au 08 08



17

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

La Charente à Chaniers

9,40 m³/s au 08 08
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Bassin de la Seudre

26 l/s au 08 08
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Conclusion

Les stations débitmétriques présentent des niveaux au DCR 
ou proche pour la majorité des bassins versants sauf sur le 
bassin de la Seugne inférieur à la moyenne et au DOE



Office français de la biodiversité  -  SD 17 20

Cellule de vigilance sécheresse
10 08 2022

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



État des milieux aquatiques au 10 août 2022 

Répartition en pourcentages



État des milieux aquatiques au 10 août 2022
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

Eaux souterraines
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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Cellule de Vigilance Sécheresse
 

Situation de l’eau potable
10 août 2022

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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Pluviométrie

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Le temps très sec et très chaud du mois de juillet se maintient sur la première 
décade du mois d’août.

• Le déficit pluviométrique s’accentue et atteint désormais 250 mm (-35 %). 
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Consommations en eau potable

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Après les fortes pointes enregistrées lors du week-end prolongé du 14 juillet, 
les consommations de début août restent soutenues sur les secteurs 
touristiques :

• 84 000 m3 pour le réseau littoral 

• 43 500 m3 pour le Pays Royannais

• 25 000 m3 pour la CDA La Rochelle
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Consommations en eau potable

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

Graphique
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Gestion de la ressource en eau

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

Les niveaux piézométriques des nappes du département poursuivent une baisse 
constante. De nombreux captages montrent des niveaux équivalents voire inférieurs aux 
minima connus pour la saison. 

POINTS DE VIGILANCE

• Réseau littoral : Le captage du Bouil de Chambon à Trizay a été ménagé de façon à 
conserver un potentiel en réserve vis-à-vis de la résurgence de Lucérat à Saintes qui 
montre des signes de faiblesse – répartition des prélèvements pour maitriser les risques 
d’inversions de flux, pouvant générer des dégradations de qualité de l’eau pompée. 

Eaux souterraines :
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Gestion de la ressource en eau

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Les captages de La Bourgeoisie et Pompierre à Saujon et Le Chay (Pays Royannais) 
accusent une forte baisse depuis le 1er août, pour atteindre des niveaux piézométriques 
très bas (inférieurs aux minima sur Pompierre). 

• Les relevés des niveaux d’eau superficielle effectué par la CDA LR sur l’ensemble des 
bassins versants du Curé et du Virson à l’amont des points de captage de Fraise/Bois 
Boulard et Anais montrent une situation très préoccupante (sur 54 points relevés, seuls 
6 sont encore temporairement en eau - qq cm). La baisse des niveaux piézométriques 
sur les captages de l’Aunis conduit à limiter la production à 8000 m3/j (y compris 
Varaize à Périgny), compensée par des apports de l’usine de Coulonge.

Eaux souterraines : POINTS DE VIGILANCE



LA JARD « Font Roman»
Nappe libre à semi-captive du Turonien

08 Aout 2022

La Jard : illustre l’état du 
karst du Turono 
coniacien très bas.
Situation similaire pour la 
ressource de Saintes 
« Lucérat ».



TRIZAY « Bouil de Chambon»
Nappe libre du Turonien

08 Aout 2022



LE CHAY « Pompierre P3 »
Nappe libre à semi-captive du Turonien

08 Aout 2022



SAUJON « La Bourgeoisie B1 »
Nappe libre à semi-captive du Turonien

08 Aout 2022
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ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale



4010/08/2022

Gestion de la ressource en eau

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Le débit de La Charente est d’environ 10 m3/s

• Site de Coulonge (usine + forages) : 17 500 m3/j - La dégradation de la qualité de l’eau 
brute de La Charente est, pour l’instant, sans incidence sur la qualité des eaux traitées. 
A ce jour, il n’a pas été constaté de remontée du bouchon vaseux.

• Fonctionnement habituel de la retenue d’eau brute et de l’usine Lucien Grand : 55 
000 / 60 000 m3/j

Situation du fleuve Charente :
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Perspectives

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Face aux fortes chaleurs annoncées pour cette semaine 

• A l’approche du week-end prolongé du 15 août, 

Une augmentation des consommations est attendue, dans les prochains jours.

Consommations :
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Perspectives

ARS - Délégation départementale de la Charente-Maritime
Pôle Santé Publique et Environnementale

• Préserver le potentiel de production et garantir la qualité de l’eau  des ouvrages 
stratégiques du réseau littoral (Lucérat à Saintes, Bouil de Chambon à Trizay) et du 
Pays Royannais (Chauvignac à Chenac, La Bourgeoisie et Pompierre à Saujon-Le 
Chay) – répartition des prélèvements entre les ouvrages – renforcement des suivis 
qualité.

• A l’approche des grandes marées du 15 août, maintenir la vigilance sur la Charente 
dont le débit continu de baisser (incidence du bouchon vaseux sur les capacités de 
production de l’usine de Coulonge).

Ressources :



Merci de votre attention



  Situation du fleuve Charente et projections (EPTB)
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1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 
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Point Conchyliculture  (CRC)

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 



T°C et S‰
• La salinité est 
stable, au-dessus 
de la normale de 
saison (+1,5‰).

• La température 
moyenne de l’eau 
est stable, 
légèrement au-
dessus de la 
normale de saison. 



Numératin des larves d’HUÎTRES en 
Charente-Maritme



Piint 
mytlicile 
au 29 
juillet 
2022 
CAPENA



Cinclusiin flières 
mytliciles

• En conclusion, les quanttés récoltées sur les trois sites, sont 
caractéristques d’une saison 2022 peu performante dans la mesure 
où les capacités des flières vont de 70 kg à 80 kg par descente lors des 
années considérées par la profession comme satsfaisantes. 

• Les poids unitaires moyens (Pum) des moules marchandes : 
•  Il n’y a pas de signe net d’une dégradaton de la situaton car 

les Pum sont relatvement élevés puisque compris entre 7,8 g et 
9,6 g (entre 104 et 129 pièces/kg). 

• Ils sont à classer parmi les meilleurs obtenus sur les flières de La 
Malconche et de la baie d’Yves mais parmi les plus faibles sur 
celles du pertuis breton où le défcit est de 14 % par rapport à la 
normale. Cependant, on peut penser aussi que le produit a par 
la suite, pu évoluer plus favorablement dans le courant du mois 
de juin. 

• • La qualité de chair (IQ) : o Les IQ sont parmi les plus faibles 
enregistrés depuis le début de l’observatoire . Ils traduisent une faible 
richesse trophique du milieu. 

•  Excepté en baie d’Yves, seule l’année 2017 avait afché d’aussi 
mauvais résultats. 



1ère Cinclusiin 
campagne Biuchits (en 
ciurs)

• Les récoltes : 
• Avec 46 et 50 kg/pieu, elles sont d’un niveau proche des 

meilleures années comme 2015, 2017 et 2021 pour les 
deux sites de la côte sud-vendéenne. 

• Les quanttés récoltées sont mêmes supérieures à la valeur 
moyenne des années antérieures mais c’est en raison du 
poids que prennent les années de surmortalités dans la 
formaton de ce calcul. 

• Pour Boyard en revanche, la situaton est la plus mauvaise 
jamais vue depuis le début de l’observatoire excepté 
l’année 2016 . Or, 2016 avait été marquée très fortement 
par des mortalités exceptonnelles sur cete  one. Par 
rapport à la normale 2015-2021, la chute de la producton 
est de 45 % sur les pieux témoins de l’observatoire. 

• Les poids unitaires moyens (Pum) des moules marchandes : 
• On constate une dégradaton par rapport à la valeur de 

référence (2014-2021) notamment à l’Aguillon et à Boyard. 
• Le nombre de pièces au kg n’est pas commercialement 

satsfaisant allant de 166 pièces aux Roulières et à la Pointe 
de l’Aiguillon à 194 à Boyard. Or, la limite communément 
admise pour la commercialisaton auprès des centrales 
d’achat est à 150 pièces/kg.

• La qualité de chair (IQ) :
• On constate une très forte baisse de la valeur de l’IQ sur 

Boyard.
•  La baisse est plus modérée sur les deux secteurs du pertuis 

breton.

Rq. Les données issues des sites de Fouras et de l’île d’Aix ne sont pas encore disponibles à la date 
de ce bulletn.  e plus, l’observatoire des performances mytlicoles des pertuis charentais ne 
possède pas de point de suivi dans les bouchots de Marsilly/Esnandes. 



Piint cimplémentaire Biyard

• Suivis CAPENA pour restructuraton bouchots depuis 2020

• 3ème année de suivi sur les mêmes  ones et les résultats des années 2020, 2021 
et 2022 sont comparés. 

• La comparaison des trois années montre une exceptonnelle dégradaton des 
récoltes des pieux de corde dans ces bouchots. 
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Point agronomique (OUGC)

1 – Point sur la situation hydrologique et les usages 

EPMP



OUGC SAINTONGE

Cellule de vigilance
10 août 2022
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2- Point sur les restrictions des usages de l’eau en cours 
et échanges sur les mesures éventuelles de gestion  à 
mettre en place



Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Usages à des fins d’irrigation

70

Au 10 août sur le périmètre EPMP, tous les 
bassins de gestion sont en crise soit 
interdiction totale de prélèvements à usage 
d’irrigation y compris cultures dérogatoires 

Sur le périmètre de l’OUGC Saintonge : 3 
bassins sont en crise, 4 bassins sont en 
coupure, 1 bassin est en mesure d’alerte 
(7 % volume hebdomadaire + mesures 
préventives) 
Les bassins n’ayant pas déclenchés de 
seuil sont en mesures préventives.

Sur les autres bassins 
(Cogest’eau/Dordogne) : coupure sur Isle 
aval, alerte sur Dronne aval, Aume Couture  
et Né sont en crise



Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Usages à des fins d’irrigation

Échanges et propositions éventuelles

Contribution des affluents de la Charente : cas de la 
Seugne 
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Des mesures de restrictions de premier niveau élaborées à partir du guide 
sécheresse de 2021 ont été prises par arrêté 22EB615 du 16 mai 2022. 

Cet arrêté concerne tous les usages, à un 1er niveau d’alerte à l’échelle du 
département.

L’arrêté 22EB738 applicable depuis le 21 juillet 2022 est venu renforcer 
celles déjà en vigueur depuis le 16 mai. Les limitations concernent des 
usages de l'eau pour les professionnels, collectivités et particuliers. 
Parmi les restrictions renforcées, l’arrosage des pelouses et le 
fonctionnement des douches de plage sont interdits.

Au vu de la situation, du passage du débit de crise pour plusieurs bassins, un 
nouveau renforcement des mesures de restrictions est proposé en 
s’appuyant sur le niveau  de crise du guide sécheresse de 2021.

Point sur les indicateurs et restrictions des usages de 
l’eau en cours (DDTM) – Autres usages



Proposition de renforcement des mesures tous usages de l’eau (1/2) 

Usages Mesure de restrictions

Arrosage des pelouses Interdiction

Arrosage des massifs fleuris Interdiction

Arrosage des jardins potagers Interdit entre 8h et 20 h

Arrosage des espaces verts Interdiction

Remplissage et vidange de 
piscines et spas privées (de 

plus d’1m3)

Interdiction

Piscines ouvertes au public Pas de limitation

Alimentation en eau potable 
(usages prioritaires : santé, 
salubrité, sécurité civile)

Pas de limitation sauf arrêté municipal spécifique

Lavage de véhicules et engins 
nautiques par des 

professionnels

Interdiction sauf avec du matériel équipé d’un système de recyclage 
de l’eau

Lavage de véhicules et engins 
nautiques chez les particuliers

Interdit à titre privé à domicile et en tous lieux

(En application de l’article L 1331-10 du Code de la santé publique)

Nettoyage des façades, 
toitures, trottoirs et autres 
surfaces imperméabilisées

Interdiction sauf impératif sanitaire ou sécuritaire, et réalisé par une 
collectivité ou une entreprise de nettoyage professionnel

Alimentation des fontaines 
publiques et privées d'ornement

l’alimentation des fontaines publiques et privées en circuit ouvert est 
interdite, dans la mesure où cela est techniquement possible

Fonctionnement des douches 
de plage et de tous autres 

dispositifs analogues de confort 
utilisant de l’eau

Interdiction

Arrosage des terrains de sport Interdiction (sauf arrosage de manière réduite au maximum pour les 
terrains d’entraînement ou de compétition à enjeu national ou 

international, sauf en cas de pénurie en eau potable)

Arrosage des golfs

(Conformément à l’accord 
cadre golf et environnement 

2019-2024)

Interdiction d’arroser les golfs
Les greens pourront toutefois être préservés, sauf en cas de pénurie 
d’eau potable, par un arrosage « réduit au strict nécessaire » entre 
20h et 8h, et qui ne pourra représenter plus de 30 % des volumes 

habituels 



Proposition de renforcement des mesures tous usages de l’eau (2/2) 

Usages Mesure de restrictions

Arrosage des pistes 
d'hippodromes 

Interdiction d’arroser de 8 h à 20 h

Exploitation des sites industriels 
classés ICPE

Les opérations exceptionnelles consommatrices d’eau et 
génératrices d’eaux polluées sont reportées (exemple d’opération de 
nettoyage grande eau) sauf impératif sanitaire ou lié à la sécurité 
publique

Si arrêté de prescriptions complémentaires : se référer aux 
dispositions spécifiques relatives à la gestion de la ressource en eau 
prévues dans leurs autorisations administratives

Installations de production 
d’électricité d’origine nucléaire, 

hydraulique, et thermique à 
flamme, visées dans le code de 
l’énergie, qui garantissent, dans 
le respect de l'intérêt général, 

l’approvisionnement en 
électricité sur l'ensemble du 

territoire national

– Pour les installations thermiques à flamme, les prélèvements 
d’eau liés au refroidissement, aux eaux de process ou aux 
opérations de maintenance restent autorisées, sauf si dispositions 
spécifiques prises par arrêté préfectoral

– Pour les installations hydroélectriques, les manœuvres 
d’ouvrages nécessaires à l’équilibre du réseau électrique ou à la 
délivrance d’eau pour le compte d’autres usagers ou des milieux 
aquatiques sont autorisées. Le préfet peut imposer des 
dispositions spécifiques pour la protection de la biodiversité, dès 
lors qu’elles n’interfèrent pas avec l’équilibre du système 
électrique et la garantie de l’approvisionnement en électricité. Ne 
sont dans tous les cas pas concernées les usines de pointe ou en 
tête de vallée présentant un enjeu de sécurisation du réseau 
électrique national dont la liste est fournie à l’article R 214-111-3 
du Code de l’environnement.

Irrigation dans le cadre de la 
gestion collective (OUGC)

Mesures prises dans des arrêtés spécifiques conformément aux 
arrêtés cadre délimitant des zones d’alerte et définissant les 

mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de 
l’eau dans le bassin versant considéré

Remplissage / vidange des 
plans d’eau

Voir mesures applicables dans le cadre de l’arrêté préfectoral 
spécifique

Navigation fluviale Privilégier le regroupement des bateaux pour le passage des écluses 

Mise en place de restrictions adaptées et spécifiques selon les axes 
et les enjeux locaux

Travaux en cours d’eau Report des travaux sauf : 
- situation d’assec total ; 
- pour des raisons de sécurité ; 
- dans le cas d’une restauration, renatu ration du cours d’eau
- déclaration au service de police de l’eau de la DDTM. 
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- Grandes marées à compter du vendredi (coefficient 103 le samedi soir et 
dimanche matin)

- Faibles débits de la Charente

- Risque de remontée du bouchon vaseux

-Gestion du barrage pour laisser passer le flux impliquant une vigilance 
particulière

Mesures de gestion du barrage de Saint Savinien pour 
le week end de grandes marées du 15 août
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- Ouverture anticipée de la chasse au gibier d’eau le 21 août

- Règles de gestion du remplissage des mares de tonne définies selon 
l’arrêté cadre spécifique, règles mises en place à compter du 11 août

- Au vu des indicateurs, ouverture possible limitée à 1 ha pour les seuls 
bassins des marais de bords de Gironde Nord et Sud

Remplissage des mares de tonne



Merci de votre attention
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